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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

de Saint-Fuscien

du 25 mars 2009

Présents : 

Monsieur Dominique de THĒZY

Monsieur Alain BACRO

Madame Aline CHOQUET

Monsieur Jackie VANBELLE

Monsieur Henry-Paul FIN

Monsieur Jean-Claude PINCHON

Madame Corinne BELVALETTE

Monsieur Christian LUSSON 

Monsieur Jacques PINTE

Madame Catherine LECLERCQ

Monsieur Stéphane CALLIES 

Madame Claudette JOLY- COTREL 

Excusés : 

Madame Béatrice HĒNIN donne pouvoir à Aline CHOQUET

Madame Marie-Alix LEFEBVRE donne pouvoir à Dominique de THĒZY

Madame Christelle SURGET donne pouvoir à Alain BACRO

Monsieur Christian LUSSON est nommé secrétaire de séance

La séance est ouverte à 20h00

Le compte-rendu du Conseil Municipal du 11 mars 2009 est adopté à l’unanimité.

DĒLIBERATIONS

1°) Vote du budget primitif 2009 et des taux communaux d’imposition :


Monsieur Alain BACRO, premier adjoint, rappelle les différentes possibilités d’augmentation des produits fiscaux.


Il est confirmé que SAINT FUSCIEN  entreprend les démarches nécessaires pour que le centre d’art devienne un pôle culturel de la métropole.


Compte tenu des moyennes départementales, le taux d’imposition foncière communal pour le non bâti supérieur, à la moyenne départementale, ne sera pas modifié.


En revanche les taux communaux des taxes foncières et d’habitation, inférieures aux moyennes départementales, augmenteront de 5.55 % pour l’année 2009.


Le budget primitif et les taux d’augmentation sont adoptés à l’unanimité.

2°) Fonds de compensation de TVA :


Dans le cadre du plan de relance gouvernemental il est sollicité le bénéfice du remboursement du fonds de compensation sur une année au lieu de deux, SAINT FUSCIEN étant éligible aux conditions comme précédemment votées dans le budget.


Adopté à l’unanimité

3°) Comité national d’action sociale :


La subvention est adoptée au profit dudit comité.

INFORMATIONS


Chaque commission présente le compte-rendu de ses activités qui se concrétisent rapidement.

La séance est levée à 21h45.

Prochain conseil municipal le mercredi 6 mai à 20h00 à la Mairie.
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